I Finances –Adhésions

 Michel fait le point sur l’utilisation du téléphone pour les CA (conférence téléphonique) : c’est positif. On doit l’utiliser au minimum 1 fois par mois, c’est gratuit et limité à 15 intervenants. Les régions peuvent l’utiliser, cela doit être géré par le CA, il suffit pour cela de prévenir Corinne pour indiquer les dates d’utilisation et voir les disponibilités. Texte envoyé par Rolland et Michel le 12/07/2010.

 Simon fait le point sur les finances. Compte de l’année solde positif de 12242€ en attente de paiement des cotisations sociales 2000€ et assurances SMACL 800€. Nous avons 1 an d’avance sans trop de soucis. Nous sommes en attente de subventions :  4000€ de A Fauconnier (réserve parlementaire), 2000€ Haute Saône. Nous avons des réponses négatives (CG de la Sarthe, de Loire Atlantique…), il faudra les relancer et élargir notre argumentaire.

=>Nous n’avons jamais eu autant d’adhérents à jour de cotisation sans compter ceux en attente et qui ont promis de régler : 69 (il y en avait 32 en 2004) mais des comités actifs ou anciens n’ont pas réagi : Simon et Corinne sont chargés de les relancer au cas par cas. 

=>Rencontres d’Arcachon : l'essentiel a été supporté par Michèle et Jeannine, bravo et merci, mais solidarité nationale insuffisante. Actuellement ils n’ont eu visiblement aucune aide. Bernard est chargé de leur demander de faire un bilan (demandes faites et subventions reçues) de manière à pouvoir les aider, par exemple avec les fonds en surplus envoyés par Die.

 Mise en place d’un soutien logistique pour l’organisation logistique : Jacqueline CALIGE accepte cette fonction et intègre le CA sur ce poste spécifique - un grand merci à elle.

II 15èmes rencontres 

La Ferté-Macé n’est plus candidate.

Decazeville se propose pour le printemps 2011. Le CA accepte.

La Bourgogne semble peu en mesure de se lancer : Clamecy, Decize.. c'est dommage pour cette région centrale où nous avons pas mal d'appuis (comités, élus…). 

Brive a des difficultés, mais pourrait tenter avec Guéret - attente de réponse. La mairie de Guéret nous a relancé depuis et veut adhérer à la CN, c'est un point d'appui à ne pas négliger.

Argumentation : une rencontre c'est un moyen de remobiliser localement et de renforcer les pressions, et pour la CN c'est un ancrage profitable dans les réalités locales.

III Nouveau CA

Présent dans 16 régions. En Auvergne et Ile de France 1 seul représentant – Françoise a sollicité 2 personnes, elle attend les réponses.

Dans le respect de ce qui a été voté à Arcachon, faire des propositions pour les régions non représentées et les coopter au CA.

Il est également rappelé que si les 2 titulaires qui représentent une région ne peuvent être présents au CA, ils peuvent mandater une autre personne.

Michel renvoie le message avec Corinne auprès de tous les comités le 11/07/2010.

IV ARS-CDS - nominations et délégations

Là ou nous avons des réponses officielles c’est un rejet quasiment partout ( à l’exception d’un ou deux cas pour les CDS : ex Ste Affrique ) où est la démocratie sanitaire ?. Les associations dites « sensibles » ne sont pas là ?. D'autre part les demandes en amont n'ont pas toujours été faites, ou parfois mal faites.

Il nous faut faire savoir nationalement ce déni d'ouverture et de démocratie, à partir d'un questionnaire envoyé à tous les comités par Rolland et Michel le 13 juillet 2010.

Par contre nous sommes dubitatifs quant aux possibilités d'un recours administratif pris en charge par la CN ; mais chaque comité est évidemment indépendant dans ses démarches. Un texte est envoyé à chaque comité demandeur par Rolland : il est rédigé avec les remarques de tous les membres du CA.

"Texte du 13/07/2010
Objet : instances sanitaires consultatives : recours éventuels contre les arrêtés de composition
Suite aux arrêtés de composition des Conférences Régionales de la Santé et de l’Autonomie, des Conférences de Territoire et des Conseils de Surveillance des établissements publics de santé plusieurs comités nous ont fait part de leur intention de contester ces arrêtés devant le tribunal administratif.
Le conseil d’administration de la CN, réuni le 10 juillet, considère que la décision relève des comités, du fait de leur autonomie et de leur liberté d’initiative et d’action. Cependant, les candidatures ayant été déposées au nom de la coordination, tout recours devra être déposé en son nom.
Le conseil d’administration estime qu’il serait peu judicieux de donner de la Coordination l’image d’une association tatillonne et procédurière. Au vu de l’analyse figurant ci-dessous, il considère que de tels recours ne doivent être intentés que s’ils font la preuve formelle du non respect des règles en vigueur et ont des chances certaines d’aboutir à une annulation de l’arrêté contesté et souhaite que les comités informent le président avant tout dépôt.
            Lure le 13 juillet 2010 - Rolland  VACHON"
V Collectif contre les franchises

Stand à la fête de l’huma 10-11-12 septembre : plusieurs débats. Voir avec le Val de Marne, on a le stand à payer et il faut des bras, être porteur d’actions, voir une initiative nationale.

Nous avons opté comme d'habitude pour l'unité, agissant avec les autres collectifs nationaux : Contre les Franchises, Convergence, Contre la Peur et peut être le MDHP (ce dernier est à recontacter).

VI Convergence

Les amis de Convergence (dont nous sommes membres fondateurs depuis 2005) et d'autres comités nous proposent de lancer un mouvement national autour des hôpitaux. Il s'agit de rebondir sur la casse actuelle et le débat et le mécontentement soulevés  par les annonces sur les 54 blocs et maternités, et de prévoir une action nationale spécifique ou en lien avec d'autres actions nationales déjà programmées.

Nous sommes favorables, et pensons profiter des réunions de fin août - début septembre pour essayer de le mettre sur pied collectivement.

Un communiqué national reprenant le premier lancé en juillet doit être rédigé pour fin de l'été et doit mobiliser une quarantaine de comités : Bertrand, Evelyne, Françoise et Bernard et d'autres avaient proposé leurs services. A eux de se coordonner - merci.

VII. Secrétariat, Site et Rendez vous multiples:
Michel : rappelle que nous sommes sollicités partout, reconnus, que nous essayons de répondre. Corinne va être en congé 15 jours. 

Elle fait de plus en plus de choses, s’implique vraiment et cela lui plaît. Nous en sommes très content. Elle gère 1/3 du site –voir pour aller au-delà.

Françoise qui assume l'essentiel du site et que nous ne remercions pas assez pour le gros boulot réalisé, et Cathy, aidées par Rolland et Simon vont essayer d'améliorer la gestion et la présentation du site, et sont chargés de contacter et former Corinne.

 

- EGSP : Paris 1° septembre - préparation journées de décembre - Michel et Françoise comptent s'y rendre ; Michel participe au dossier Représentation des usagers et démocratie dans la préparation. 

- Fête de l’Huma 10-12 septembre 2010 - Michel y sera 2 jours.

- Invitation de la Fédération Hospitalisation du privé. Y aller pour dire ce que l’on peux. Colloque le 14 septembre : sur entre autres les droits des usagers, les dépassements d’honoraires…).  Comme certains d'entre nous souhaitent s'y rendre, au moins pour montrer que les usagers ne se réduisent pas au CISS, l'invitation a été renvoyée à tous les membres du CA.

- Alès 2 novembre, mobilisation régionale - Michel compte s'y rendre

- 6 novembre : action sur maternités et centres IVG - Françoise en est à l'initiative et y sera.

- Appel des Appels 17 novembre
- Les États généraux du Service Public : 11-12 décembre 2010. Michel y sera 2 jours.

 

